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Introduction : L’accessibilité un engagement constant à Issy-

les-Moulineaux  
 

La Ville d’Issy les Moulineaux présente chaque année son rapport d’accessibilité, un document 
obligatoire qui témoigne de l’engagement continu de la ville en faveur d’un territoire réellement 
ouvert à toutes et à tous. Au-delà du respect de la loi, ce rapport rappelle le rôle central de la 
collectivité : garantir que chaque habitant, quels que soient son âge, sa situation ou ses 
besoins, puisse vivre, se déplacer, apprendre, travailler, se cultiver et profiter pleinement de 
la vie locale. 

Notre ville porte une attention particulière à l’inclusion de toutes les générations. Les enfants, 
les jeunes, les parents, les actifs, les inactifs et les seniors doivent pouvoir évoluer dans un 
environnement qui tient compte de leurs réalités et de leurs usages. Cette diversité est une 
richesse, mais elle exige une politique cohérente, continue et ambitieuse, où l’accessibilité 
s’ouvre à tout les aspects de la vie. 

L’accessibilité touche l’ensemble des domaines de la société : l’éducation, l’emploi, la culture, 
le sport, les loisirs, l’information, les services publics et toutes les interactions du quotidien. 
Elle ne peut être réduite à une question technique. C’est un projet global, un choix politique et 
un levier de cohésion sociale. 

En 2025, environ 12 millions de personnes en France sont en situation de handicap, soit près 
d’un habitant sur cinq. Parmi elles, une majorité vit avec un handicap invisible. Dans les Hauts-
de-Seine, la dynamique démographique renforce encore ce défi : d’après la base « Handi-
Données » de la région Île-de-France, l’indice de vieillissement du département est passé de 
58,6 % en 2016 à environ 70,5 % en 2025, révélant une population plus âgée et donc 
davantage exposée aux situations de perte d’autonomie. 

Ces données rappellent l’ampleur du travail à mener pour construire une ville capable 
d’accueillir, d’accompagner et de soutenir toutes les personnes en situation de handicap, sans 
exception. C’est un enjeu de dignité, d’égalité et de solidarité, auquel la commune entend 
répondre avec exigence et détermination. 

La Maison Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH) des Hauts-de-Seine 

recense 1162 Isséens disposant d’au moins une décision administrative qui reconnait leur 
situation de handicap, soit 1,69 % des Isséens (contre 2,01 % dans le département des Hauts-
de-Seine). 

Source : MDPH92 - Les chiffres 2025 de la MDPH seront communiqués en 2026. 

Tranches 
d'âge 

Nb de bénéficiaires Altoséquanais ayant 
au moins une décision 

Nb de bénéficiaires Isséens ayant 
au moins une décision 

0-5 ans 1445 45 

06-10 ans 2774 103 

11-14 ans 2066 87 

15-19 ans 1649 65 

20-39 ans 5236 225 

40-59 ans 11294 390 

60-74 ans 5761 177 

75 ans et 
plus 2717 70 

TOTAL 32942 1162 
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Les actions 2025 de la Commission Communale pour 

l’Accessibilité d’Issy-les-Moulineaux 
 
 
Rendues obligatoires par la loi du n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et 
des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, les commissions 
communales et intercommunales pour l’accessibilité établissent un constat de l’état 
d’accessibilité de leur territoire et engagent une réflexion pour améliorer la chaîne de 
déplacement dans son intégralité.  
 
La municipalité a souhaité élargir les enjeux de cette commission pour répondre à un 
enjeu d’accessibilité universelle et permettre de profiter pleinement de sa ville avec son 
handicap : s’instruire, se cultiver, travailler, se former, se déplacer en sécurité, se distraire, se 
maintenir en forme physique, échanger, rencontrer, accéder à ses droits (droit à l’information, 
droits citoyens), être un acteur citoyen, consommer par nécessité ou plaisir, se soigner, utiliser 
les équipements de la ville. 
 
Véritable instance de démocratie participative, la commission est composée :  

➢ d’Isséens en situation de handicaps visibles ou invisibles (et leurs aidants) 

➢ de représentants d’associations et institutions locales œuvrant dans le champ du 

handicap 

➢ de représentants d’entreprises isséennes, 

➢ d’élus de la commune et de représentants des conseils de quartier 

 

En 2025, les groupes de travail ont contribué à la construction et au succès de la 2ème 

Nuit du Handicap isséenne. La commission a également été consultée sur plusieurs 

projets menés par les Espaces Publics de la Ville, afin de recueillir leur avis sous le 

« prisme » du handicap et de l’accessibilité pour tous. La commission collabore sur 

tous les sujets construits en transversalité par la Municipalité pour l’accessibilité des 

citoyens et présentés dans ce rapport. 

 

 

 

1. Le Centre Communal d’Action sociale : un pilier de 

l’inclusion 
 

Le pôle Santé  
 
Le parcours TND (troubles neurodéveloppementaux) a été mis en place à l’initiative d’un 
groupe de travail réunissant des orthophonistes du territoire, actuellement confrontés à une 
forte sollicitation et à des listes d’attente dépassant un an. 
Ce groupe associe également d’autres professionnels de santé (psychomotriciens, 
psychologues, médecins) afin de travailler collectivement sur la prise en charge des enfants 
présentant des TND, en réponse à l’augmentation importante des situations observées. 
La première étape de ce travail a consisté à réaliser un état des lieux des connaissances, des 
pratiques et des besoins, notamment auprès des prescripteurs du territoire (médecins 
généralistes et pédiatres). 
À partir de ces éléments et des retours recueillis, un plan d’action a pu être défini, avec les 
objectifs suivants : 

• Améliorer l’orientation des enfants présentant des signes de TND ; 
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• Limiter l’engorgement des consultations d’orthophonistes ; 

• Favoriser une orientation plus ciblée vers d’autres professionnels lorsque cela est 
pertinent : psychomotriciens, psychologues, ostéopathes, kinésithérapeutes, etc. 

 
Dans ce cadre, une intervention auprès des prescripteurs sera prochainement organisée, afin 
de les sensibiliser aux signes précoces des TND et de promouvoir une orientation plus adaptée 
des enfants selon leurs besoins spécifiques. 
L’étape suivante consistera à renforcer le lien avec les écoles, pour aller encore plus loin dans 
la démarche, améliorer l’identification précoce et favoriser la coordination entre les différents 
acteurs éducatifs et de santé. 
 
 
 

L’Espace Séniors : les actions pour nos aînés 
 

L’Espace Séniors est accessible avec une rampe d’accès et un ascenseur pour les personnes 
en situation de handicap. Une place de stationnement, située devant, leur est également 
dédiée. 
L’Autre Bus est un dispositif de transport destiné aux personnes à mobilité réduite de plus de 
soixante ans, ou en situation de handicap, pour les trajets de la vie quotidienne, sur la 
commune. L’inscription préalable se fait à l’Espace Séniors, ou par téléphone au 01 41 23 86 
30. 
L’Espace Savary (Maison des Anciens Combattants), ainsi que les espaces santé sont 
désormais équipés d’une boucle d’induction magnétique (BIM). C’est un système de 
transmission audio permettant aux personnes sourdes ou malentendantes, munies d’un 
appareil auditif ou d’un implant cochléaire d’entendre correctement dans les lieux équipés, 
sans contrainte de distance ni bruits parasites. 
En outre, une permanence DMLA (Dégénération Maculaire liée à l’Âge) ainsi que ARDSS 
(Association de réadaptation et de défense des devenus sourds) sont ouvertes à l’Espace 
Séniors, sans rendez-vous, les premier et deuxième jeudi du mois. 
Enfin, le programme d’activités des séniors informe au préalable ses participants sur le niveau 
d’accessibilité physique, en indiquant, par exemple, la capacité de marche requise pour 
chaque promenade ou sortie en ville. 
 
Le projet est en constante évolution : de nouveaux professionnels rejoignent régulièrement le 
groupe de travail, permettant d’enrichir les échanges, de diversifier les expertises et de 
renforcer la cohérence du parcours proposé. 
 
 

Le Pôle Solidarité du CCAS 
 
Ville solidaire et soucieuse du bien-être de chacun de ses habitants, le CCAS d’Issy-les-
Moulineaux œuvre de longue date dans le champ du handicap, notamment avec : 
 
➢ les séances Ciné Ma Différence mutualisées avec la ville de Vanves 

➢ la solution Acceo, déployée dans les accueils municipaux : 

Acceo permet aux administrés qui appellent ou se présentent au Centre Administratif 

Municipal de bénéficier d’une visio-interprétation en Langue des Signes Française, un 

visio codage Langue française Parlée Complétée ou une transcription automatique. 

➢  la mise à disposition gratuite de bips de feux sonores à l’accueil du CCAS 
➢ les permanences hebdomadaires Cultures du Cœur au CCAS, qui permettent à des 

personnes en situation de handicap, entre autres, de bénéficier de contremarques 
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gratuites pour des spectacles, concerts, séances de cinémas, pièces de théâtre, etc. : 

627 rendez-vous en 2025 

 
Par ailleurs, le CCAS emploie un travailleur social dédié à l’accompagnement social des 

personnes en situation de handicap, qui a évalué et/ou accompagné, en 2025, 280 

personnes ou familles en situation de handicap, d’Isséens en situation de handicap lors de 

68 visites à domicile, et 513 rendez-vous au Centre Administratif et en entretiens 

téléphoniques. 

 

L’inclusion passant également par l’accès aux droits, le CCAS a une mission d’instruction des 

dossiers d’ouverture et de renouvellement de droits auprès de la MDPH. 

Malgré la dématérialisation de l’accès aux droits, notamment pour la MDPH, le CCAS a 
accompagné, en 2024, les Isséens en situation de handicap à l’instruction des droits suivants : 
 
En 2025, la commission des aides facultatives du CCAS a attribué des aides : 
 
Aide à la compensation du handicap : 4 700 € 
Aide au départ en vacances : 8 demandes dont 5 pour des personnes en situation de handicap 
4 470,91 € au total dont 3 500 € pour des séjours adaptés 
 
 
 

Type de droit 
Nb bénéficiaires Isséens ayant un 

droit ouvert au 31.12.24 

M.D.P.H. AAH 1090 

M.D.P.H. AAH complément de ressources 60 

ACTP 42 

AEEH et/ou son complément 204 

Carte Invalidité 395 

Carte Priorité 622 

Carte Stationnement 347 

CMI Mention invalidité 939 

CMI Mention priorité 1455 

CMI Mention stationnement 1296 

PCH 271 

PCH 1 - Aide humaine à la parentalité 8 

PCH 2 – Aide technique à la parentalité 3 

RQTH 2028 

TOTAL 8760 
Source : MDPH92 
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Les Isséens peuvent également solliciter des aides facultatives au CCAS pour financer 

des aides techniques nécessaires à la compensation du handicap, la garde d’enfants porteurs 

de handicap à domicile, ou l’aide au départ en vacances. 

 

 

Les évènements du CCAS 
 

Mobilisation à l’opération Duoday, le 20 novembre 2025 
 
La réédition 2025 aura lieu le 20 novembre, avec quinze personnes en situation de 
handicap accueillies au sein des services municipaux : Centre Technique, Médiathèque, 
Service Courrier, accueil CCAS, Ecole Françoise Giroud auprès d’une ATSEM, Ecole des 
Ajoncs auprès d’un agent de restauration.  

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Une sortie au concert d’Olivia Ruiz, au Palais des Congrès 

d’Issy, a été organisée par le CCAS le samedi 26 janvier 

2025 dans le cadre des vœux à la Municipalité à destination 

des personnes en situation de handicap et leur 

accompagnant..  
 

 

 

 

 

 

La seconde édition de la Nuit du Handicap 
 

Issy a encore réaffirmé son engagement pour 
l’inclusion et l’accessibilité avec sa 2ème Nuit du 
Handicap qui s’est tenue le samedi 14 juin 2025 

Après une première édition réussie en 2024, la 
2ème Nuit du Handicap d'Issy-les-Moulineaux, sur 
le parvis Corentin Celton (16h-21h), a célébré à 
nouveau la diversité et l’inclusion. Cet événement festif et ludique a réuni les acteurs 
locaux engagés. Au programme : spectacles (danse, chant, théâtre), ateliers de 
sensibilisation (langue des signes, parcours aveugle), découverte de handisports 
(volley assis, para-canoë, parcours fauteuils) et soirée musicale animée par le 
Réacteur. Un évènement gratuit et ouvert à tous pour une accessibilité universelle. 



8 

 

 

 
Le 3 décembre 2025, un cinéma inclusif 

À l’occasion de la Journée internationale des personnes en situation de handicap, le 
CCAS a organisé une projection gratuite, ouverte à tous, et exceptionnelle du film « 
La famille Bélier » le mercredi 3 décembre 2025 au cinéma UGC Cœur de Ville, 8 
Promenade Coeur de Ville 

Cette séance s’inscrit dans le cadre des actions de sensibilisation portées par la ville, 
et a rassemblé des travailleurs de l’ESAT de la Ville, des enfants des centres de loisirs 
et des isséens. 
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Aide à l’adaptation des logements 

Le service public Solutions Habitat de Grand Paris Seine Ouest (GPSO) offre un 
accompagnement gratuit, assorti d’aides financières, pour les habitants du territoire confrontés 
à une perte de mobilité. 

L’aide à l’adaptation des logements de GPSO 
s’adresse à tous les habitants, sans condition de 
ressources, handicapés ou âgés de plus de 70 
ans (voire 60 ans sur avis médical) et qui souhaitent 
réaliser des travaux d’adaptation dans leur résidence 
principale. 

Afin d’informer les Isséens sur ce dispositif, une 
conférence est organisée le jeudi 11 décembre à 
l’Espace Savary, avec le CCAS.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2. L’accessibilité des Espaces Publics 
 
Les travaux d’accessibilité de la voirie consistent en la mise aux normes PMR (Personne à 
Mobilité Réduite) de l’ensemble du domaine public correspondant à : 
 

➢ l’abaissement des bordures sur les passages piétons 

➢ la mise en place de bandes d’éveil au niveau des traversées piétonnes 

➢ la mise aux normes PMR du mobilier 

➢ l’élargissement du trottoir lorsque celui-ci est trop étroit 

➢ la création de places PMR 

➢ la mise aux normes des arrêts de bus 

 

Ces travaux sont assurés par l’Établissement Public Territorial GPSO.  

 
Il est à noter que le quota de places PMR pour la ville est atteint, ce qui n’empêche en rien la 

création de nouvelles places à la demande des citoyens. Ces dernières sont 

systématiquement étudiées en réunion de proximité. 

Le territoire isséen dispose de 145 places de stationnement PMR. Contre 140 

précédemment. 
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À Issy-les-Moulineaux, 70 carrefours et traversées piétonnes sont équipés de modules 
sonores (100 %), 128 arrêts de bus sont aux normes PMR (82%), contre 110 l’année dernière, 
et 41,5 km sont accessibles dans le cadre de cheminements PMR (y compris sur des voies 
départementales).  
 

La loi d’orientation des mobilités (LOM) : 
 
La loi LOM supprime le stationnement motorisé sur les 5 mètres en amont des passages pour 
piétons. Cette mesure a été réalisée avant le 31 décembre 2026.  
L'espace ainsi libéré sur notre commune doit avoir d'autres usages : stationnement vélo, 
végétalisation sous réserve de ne pas masquer la visibilité, etc., ce qui est intéressant dans 
un contexte de densification des villes, de promotion des modes actifs, d'adaptation au 
changement climatique. 
 
À Issy-les-Moulineaux, 60 places de stationnement ont déjà été supprimées, permettant 
d’améliorer la sécurité des traversées piétonnes.  
 

Les équipements communaux 
Conformément au décret du 5/11/14, la Ville a poursuivi ses efforts d’aménagement en faveur 
de l’accessibilité des équipements communaux recevant du public. 
 
En 2025, 55 travaux d’accessibilité ont été budgétés (budget de 315 295 €).  
 
 
 

 
 
 
Ces travaux ont été réalisés dans des bâtiments relevant des secteurs suivants :  
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Mise en accessibilité des transports en commun (réseau bus) : 
 
L’ensemble du réseau bus RATP, GPSO (lignes dédiées à la ville comme le Tuvim) du 
territoire intercommunal est accessible, ainsi que le réseau Phébus. 
 

 

Mise en place de panneaux « langue des signes » au parc des 

Varennes   
 

Un projet novateur de panneaux inclusifs « langue des signes » a été déployé au 1er semestre 
2025, dans le parc des Varennes. Cette initiative vise à favoriser l'ouverture des enfants au 
handicap et à promouvoir une culture de l'inclusion dès le plus jeune âge. Cette première 
installation a servi de test, avant un déploiement plus vaste aux abords des écoles et des parcs 
de la ville, permettant ainsi d'évaluer l'impact de ces panneaux sur la sensibilisation et 
l'interaction des enfants avec la langue des signes. 

BATIMENTS TRAVAUX DATE

GS Les Chartreux Poste isiophone janv-25

GS Jules Ferry et CDL  Interphonie / ADAP févr-25

Maternelle Les Varennes et CDL Visiophone févr-25

Elémentaire Saint Germain Caillebotis févr-25

Maternelle Chabanne et CDL Caillebotis févr-25

Elémentaire Robert Doisneau et CDL Signalisation de sécurité horizontale pour vitrage (ADAP) févr-25

Elémentaire Saint-Germain  4 nouvelles grilles aux normes ADAP févr-25

 Maternelle Les Ponceaux et CDL  10 nouvelles grilles aux normes ADAP févr-25

Elémentaire Paul Bert et CDL  6 nouvelles grilles aux normes ADAP févr-25

Elémentaire Robert Doisneau et CDL  6 nouvelles grilles aux normes ADAP févr-25

GS Le Petit Train Vert (Ecole maternelle et CDL)  2 nouvelles grilles aux normes ADAP févr-25

Relais Assistantes Maternelle des Epinettes Visiophone mars-25

GS Les Chartreux Visiophone mars-25

GS Jules Ferry et CDL Visiophone maternelle mars-25

GS Jules Ferry et CDL  Claviers à code PMR mars-25

Maternelle Claude Boujon Visiophone mars-25

GS Anatole France et CDL Visiophone mars-25

GS Le Petit Train Vert (Ecole maternelle et CDL) Pose de clous en haut des escaliers entrée école mars-25

Elémentaire Saint-Germain pose de clous en haut des escaliers entrée école mars-25

GS Jules Ferry et CDL Mise en conformité des escaliers mars-25

GS Anatole France et CDL  Bloc-porte coupe-feux (ADAP) mars-25

Maternelle Les Varennes et CDL Changement de la carte de manœuvre de l'EPMR (ADAP) mars-25

GS Anatole France et CDL  Blocs portes aluminium en PMR mars-25

GS Jules Ferry et CDL Changement de la carte de manœuvre de l'EPMR (ADAP) mars-25

GS Jules Ferry et CDL Changement des portes en PMR (ADAP) mars-25

TOUS Rapport VERITAS avr-25

Crèche La Fontaine Tapis PMR avr-25

GS Les Chartreux Contre marches juin-25

 Maternelle Les Ponceaux et CDL Création d'un WC PMR  Obstacle C15,1 juil-25

Maternelle Chabanne et CDL Création point d'eau PMR infirmerie juil-25

 Maternelle Les Ponceaux et CDL Création d'un WC PMR juil-25

GS du Colombier et CDL Mise en conformité  ascenseur juil-25

Médiathèque Les Chartreux Plan de vasque PMR août-25

TOTAL

3 784,37 € BUREAU VERITAS

1 945,10 € ACCEMETRIE

315 295,14 €

3 161,09 € BUREAU VERITAS

5 154,41 € BUREAU VERITAS

4 240,66 € BUREAU VERITAS

120 000,00 € ACCEMETRIE

9 664,49 € ACCEMETRIE

543,60 € ACCEMETRIE

12 770,11 € ACCEMETRIE

3 067,93 € ACCEMETRIE

2 143,75 € ACCEMETRIE

21 508,80 € ACCEMETRIE

5 326,68 € ACCEMETRIE

27 637,20 € ACCEMETRIE

12 456,68 € ACCEMETRIE

22 732,94 € ACCEMETRIE

8 521,49 € ACCEMETRIE

334,34 € ACCEMETRIE

3 664,10 € ACCEMETRIE

3 664,10 € ACCEMETRIE

8 078,88 € ACCEMETRIE

3 016,56 € ACCEMETRIE

1 409,29 € BUREAU VERITAS

5 328,36 € ACCEMETRIE

813,60 € ACCEMETRIE

5 421,96 € ACCEMETRIE

576,96 € ACCEMETRIE

3 061,68 € ACCEMETRIE

1 150,32 € ACCEMETRIE

4 309,60 € ACCEMETRIE

3 561,96 € ACCEMETRIE

4 421,76 € ACCEMETRIE

TRAVAUX 2025

MONTANTS BUREAU DE CONTRÔLE

1 822,37 € BUREAU VERITAS
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Les trois panneaux proposés, qui comportent les phrases « Tu t'appelles comment ? » et « 
Bonjour, ça va ? », ainsi qu'un alphabet, permettront aux enfants d'apprendre des éléments 
de communication essentiels. 
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Rénovation du passage Paul Assens 
 

Le passage Paul Assens est une allée, créée avec le quartier du Fort d’Issy en 2015, qui 

permet une liaison piétonne avec le quartier des Épinettes. Il présente un dénivelé de 2 m 

environ, aménagé initialement avec un escalier et un ascenseur pour les personnes à mobilité 

réduite à l’angle du débouché sur la rue Rabelais. Cependant, le fonctionnement de l’appareil 

n’a jamais donné satisfaction en raison des pannes et vandalismes récurrents.  

C’est pourquoi, suite à l’étude d’une solution alternative, il a été décidé de supprimer la volée 

de marches et l’ascenseur et d’aménager une rampe avec une pente régulière et compatible 

avec les normes PMR, pour rattraper la différence de niveau entre les deux extrémités du 

passage. 

Le contexte géotechnique et l’exiguïté du terrain constituent des contraintes fortes pour la 

réalisation de ce chantier. En effet, réaliser cet aménagement a nécessité l’installation d’un 

mur de soutènement pour retenir le terrain de sport de stade Alain Mimoun avoisinant. 

Les travaux se sont achevés à la fin du mois d’août 2025. 

 

Ouverture du nouveau jardin Niedermeyer 
 
 
Le jardin Niedermeyer, d'une superficie de 780 m² (plus 200 m² après rénovation), est un 
espace naturel accessible à tous, y compris aux personnes à mobilité réduite. Situé à proximité 
de la médiathèque centre-ville, il relie le parvis Jacques Chirac à la rue Danton. Conçu pour la 
détente et le bien-être, il offre un mobilier urbain convivial comme des tables d’échecs et des 
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bains de soleil. Son aménagement paysager, avec 77 % de végétation, comprend des arbres 
florissants, des haies nourricières pour les oiseaux, des massifs fleuris et une roseraie, 
contribuant à la fraîcheur urbaine. Le jardin s’inscrit dans le cadre de la requalification du 
quartier, renforçant ainsi son rôle d’ilot de nature en cœur de ville. 
 
 

 
 
 

Rénovation des marches Église Saint Etienne 
 
Ce projet de rénovation vient de se terminer et a permis d'améliorer l'accessibilité de l'escalier. 
Étant donné son état dégradé, il était nécessaire de le rénover en intégralité. L’ancienne pierre 
des marches, poreuse, glissante, avec des fissures et des ébréchures qui avait été rebouchées 
à plusieurs reprises, a été entièrement remplacée. La nouvelle pierre de Comblanchien, 
conforme aux normes NF en matière de porosité, résistance au gel, glissance et compression, 
garantit désormais une meilleure sécurité et une accessibilité accrue pour tous.  
 

Rénovation de la place des Tilleuls  
 
 
La place des Tilleuls, cœur historique d’Issy, se transforme grâce à une concertation innovante 
centrée sur les habitants. Anciennement délaissée, elle retrouve son charme avec des 
aménagements respectant son identité, comme la réutilisation des anciens éléments urbains 
et l’ajout d’une jolie fontaine. La participation locale, via des micro-trottoirs où l’on a demandé 
aux habitants d’imaginer et de dessiner leur place, et une réunion publique, a permis de définir 
un projet moderne, cohérent face à l’usage présent et futur, et donc durable. La place est un 
espace des 5 sens avec des arbustes mellifères et des plantes comestibles, offrant une 
expérience sensorielle unique pour petits et grands, tout en valorisant l’histoire du lieu. 
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Rénovation du platelage en bois cour de l’ancienne 

Boulangerie 
 
La rénovation du platelage en bois a été terminée avec succès. L'ancien revêtement, 
endommagé, présentant des fissures et des affaissements, a été entièrement remplacé par 
un nouveau platelage en bois exotique, assurant une meilleure durabilité dans le temps. 
Toutes les anciennes réglettes métalliques antidérapantes, qui avaient été retirées pour des 
raisons de sécurité, ont été remplacées par des nouvelles réglettes en résine solidaires du 
platelage, garantissant une excellente adhérence et une sécurité optimale pour les usagers. 
 
Aujourd'hui, l'accessibilité est pleinement améliorée : le nouveau platelage offre une surface 
plane et sécurisée, sans fissures ni affaissements, permettant une circulation aisée pour tous, 
y compris les personnes à mobilité réduite. De plus, du mobilier a été installé pour empêcher 
l'intrusion des véhicules sur le platelage, renforçant la sécurité et la préservation de l’espace. 
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Rénovation de la rue Parmentier  
 
La rénovation de la rue Parmentier a été entièrement achevée, assurant une excellente 
accessibilité et une circulation fluide pour tous les usagers. Avant les travaux, le revêtement 
de la chaussée présentait de nombreux défauts : fissures, pièces d’enrobé ajoutées de 
manière temporaire, affaissements et déformations tout le long du linéaire. Le trottoir côté pair 
avait été refait en enrobé rouge, tandis que celui côté impair conservait encore une surface en 
asphalte noir, ce qui rendait l’ensemble peu homogène et peu pratique. Les entrées 
charretières en pavés étaient dégradées et ne correspondaient pas aux dimensions standard 
des parkings, compliquant l’accès. 
 
Les travaux de rénovation ont permis de remettre à neuf l’intégralité du revêtement de la 
chaussée et du trottoir impair, désormais refait en enrobé rouge pour une meilleure cohérence 
et durabilité. Les entrées charretières ont été redimensionnées pour mieux s’adapter aux 
véhicules et ont été refaites en enrobé, avec un laniérage en pavés pour une finition soignée. 
Par ailleurs, un parking vélo a été aménagé à l’angle de la rue Séverine, respectant ainsi la loi 
LOM en facilitant le passage piéton et en favorisant la mobilité douce. 
 
Aujourd’hui, la rue Parmentier bénéficie d’un revêtement parfaitement rénové, permettant une 
circulation sécurisée et confortable pour tous les usagers, avec une accessibilité optimale pour 
les véhicules, les piétons et les cyclistes. 
 

 

3. Les actions des services municipaux et leurs partenaires 
 

 

Accessibilité et inclusion en Petite Enfance  

Objectifs 

• Garantir un accueil équitable et inclusif pour tous les enfants, quels que soient leurs 

besoins (handicap, troubles du développement, maladies chroniques, situations 

sociales particulières). 

• Favoriser la qualité de l’accueil et la continuité éducative vers la scolarité et les loisirs 

adaptés. 

Actions clés 

• Plans de soutien individualisés 

→ Élaborés pour les enfants nécessitant un accompagnement spécifique, mise en 

œuvre de Projets d’Accueil individualisé (PAI), session de kiné individualisée, 

commande de matériel spécifique (vaisselle, solution apaisante, enveloppante, 

développant l’éveil). 

→ Communiqués à toute l’équipe pour assurer une cohérence dans les pratiques 

inclusives. 

→ Possibilité de réserver jusqu’à 3 places dans une structure à Boulogne accueillant 

des enfants avec un trouble du neurodéveloppement. 
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• Formation du personnel pour :  

→ Renforcer les compétences des éducateurs afin de mettre en œuvre des pratiques 

inclusives. 

→ Développer la collaboration avec des spécialistes (médecins, psychomotriciens, 

psychologues). 

→ Présenter et utiliser le livret des observations partagées, groupes de travail, 

observations… 

• Poste RSAI (Référent Santé et Accueil Inclusif) 

→ Obligatoire depuis le décret 2021 pour les Etablissements d’Accueil du Jeune 

Enfant. 

→ Missions : santé, inclusion, conseil aux équipes, lien avec familles et partenaires. 

• Vacataires : médecins, psychomotriciens, psychologues pour appui et expertise ; 
participation à la rédaction d’écrits pour les dossiers MDPH. 

Partenariats et accompagnement des familles 

• Travail partenarial avec la PMI, le CMP, l’Espace Andrée Chedid.  

• Café des parents avec SAIS 92 (en 2025) et ergothérapeute (en 2024) dans le 

cadre des Semaines du Handicap et de l’Inclusion 

→ Objectif : informer sur les droits, accompagner vers la scolarité et les loisirs 

adaptés. 

→ Favoriser la participation des familles et la co-construction des solutions. 

 

 

• Matinées Petite Enfance avec la PMI (2023, 2024, 2025) et l’orthophoniste 

Aurélie Royer (2025) 

Qualité et reconnaissance 

• Labellisation LABEL VIE en cours sur 6 de nos structures, co-financée par la 

Caisses d’Allocations Familiales 92 

→ Centrée sur la qualité de l’accueil (enfants, parents équipes) et le développement 

durable. 
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Semaines de sensibilisation et d’information sur le handicap et l’inclusion dans 

les crèches 
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Éducation : l’accessibilité dans les écoles  

 

Les Unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis) 
Les Ulis constituent un dispositif qui offre aux élèves qui en bénéficient une organisation 
pédagogique adaptée à leurs besoins, ainsi que des enseignements adaptés dans le cadre 

de regroupement, et permet la mise en œuvre de leurs projets personnalisés de 
scolarisation. Elles sont parties intégrantes de l'établissement scolaire dans lequel elles 
sont implantées. Il existe aujourd’hui trois classes Ulis dans le 1er degré à Issy-les-
Moulineaux (Voltaire et Le Colombier et Chartreux) ainsi que deux classes Ulis dans le 
second degré (collèges Matisse et Victor Hugo).  

 
Des AESH pour accompagner les élèves en situation de handicap 

Les Accompagnants d’Élèves en Situation de Handicap (AESH) ont pour mission de 
favoriser l’autonomie de l’élève en situation de handicap et peuvent intervenir auprès d’un 
ou de plusieurs élèves (aide individuelle, mutualisée ou accompagnement collectif). 
L’AESH doit ainsi permettre à l’élève de renforcer (ou d’acquérir) son autonomie dans les 
apprentissages durant le temps scolaire, d’accéder à l’école et aux savoirs ou de participer 
aux activités de la classe. Les AESH peuvent également intervenir sur les temps 
périscolaires. La Ville octroie par ailleurs un budget pour l’achat de mobilier adapté, 
préconisé par les professionnels de santé (ergothérapeutes), comme des tabourets, des 
tables inclinées, des chaises… 

 
Les PIAL, vecteurs d’un meilleur accompagnement des élèves en situation de 
handicap 

Le Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé (PIAL) a pour objectif d’identifier les besoins 
des élèves et de mettre en œuvre les réponses appropriées au niveau de la classe, mais 
aussi de l’établissement scolaire. Il favorise la coordination des ressources (les aides 
humaines, pédagogiques, éducatives et, à terme, thérapeutiques) au plus près des élèves 
en situation de handicap, pour une meilleure prise en compte de leurs besoins. 

 
Écouter, soutenir et accompagner les familles 

Un numéro vert unique permet de joindre, grâce à un serveur interactif et selon le besoin, 
soit la cellule départementale, soit la cellule nationale Aide handicap École. Ce numéro vert, 
facilement identifiable par les familles, est ouvert toute l'année, y compris durant l’été, pour 
sécuriser les parents en amont de la rentrée scolaire. Des réponses immédiates peuvent 
être apportées aux familles. Si les réponses nécessitent une recherche ou une prise 
d’information plus précise auprès de personnes qui connaissent la situation de l’élève, les 
familles sont alors rappelées. 

 
 

L'association SAIS 92 (Service d'Accompagnement et d'Information pour la Scolarisation 
des élèves handicapés) est un collectif d'associations et de parents qui œuvre à favoriser 
la scolarisation des enfants handicapés dans les établissements scolaires des Hauts-de-
Seine. Les trois missions de SAIS 92 : l'accompagnement des familles, l'information et la 
sensibilisation, la représentation dans les institutions. C’est également un partenaire 
important de la Ville, notamment dans la formations du corps enseignant. Pour tout savoir 
sur l'association et prendre contact, rendez-vous sur le site internet de SAIS 92. 
 

http://www.sais92.fr/
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« Tremplin, Études, Handicap, Entreprises » est une association qui  aide les personnes 
handicapées à concilier études, handicap et monde du travail. 80% des jeunes handicapés 
ont un niveau scolaire inférieur au baccalauréat. Partant de ce constat, plusieurs grandes 
sociétés ont entrepris de se regrouper pour réfléchir aux solutions à apporter face à la 
pénurie de candidats qualifiés. Ce regroupement a donné lieu à la naissance de « Tremplin, 
Études, Handicap, Entreprises ». 
L’objectif de l’association est d’accompagner les étudiants en situation de handicap aussi 
loin que possible dans leurs études supérieures. Cela suppose que le jeune homme, ou la 
jeune femme, ait les capacités de poursuivre sa scolarité. 
Il s’agit d’un accompagnement individuel, gratuit, notamment pour rechercher des stages 
et des alternances, découvrir les métiers des entreprises, ou aider dans la recherche du 
premier emploi. Forte d’un partenariat de 180 entreprises, essentiellement en région 
parisienne, Tremplin possède des liens dans tous les secteurs d’activité : agro-alimentaire, 
assurance, santé, télécommunications, électronique, commerce, transports, etc. 
L’association est également un partenaire important du CCAS, membre de la commission 
communale pour l’accessibilité et acteur de nombreux événements (Nuit du Handicap, 
Educap City…) 
Mail : contact@tremplin-entreprises.org 

 

Depuis plusieurs années, le collège Victor Hugo accueille des élèves en situation de handicap 
au sein de l’ULIS, dispositif adapté à leurs besoins. L’un des principaux objectifs de cette 
classe est de permettre l’intégration d’élèves en situation de handicap dans le cadre scolaire, 
tout en renforçant leur estime de soi. 
Afin d’atteindre cet objectif pluriel, des liens étroits ont été établis entre cette ULIS et la 
section sportive de Triathlon, leur permettant de mettre en place des séances de sport 
partagé (un élève-guide travaille en coopération avec un élève en situation de handicap). 
Chaque année, la section Sport Partagé du collège Victor Hugo participe aux championnats 
de France UNSS et rapporte de nombreux titres. 

 

 

Les actions du CLAVIM pour la jeunesse et les familles 
 

A. Actions en direction des familles 
 
Trois structures gérées par l’association CLAVIM (Cultures, Loisirs, Animations de la Ville 
d’Issy-les-Moulineaux), participent à l’action de la Ville en direction des familles : l’Espace 
Andrée Chedid, L’Espace Parent-Enfant et l’Aparté. 

  
L’Espace Andrée Chedid 
Ouvert en 2014, cet établissement de la Ville intervient dans les domaines du numérique, de 
la culture, de la prévention et de la santé.  Tout au long de l’année, des rencontres, animations 
et manifestations, des permanences associatives ainsi que des services de soutien à la 
parentalité sont proposés. 
  
Outre A3N et le CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles), de 
nombreuses associations tiennent leurs permanences à l’Espace Andrée Chedid ; « Jumeaux 
et plus des Hauts-de-Seine », « Famille Accueil Surdoués », « Association Avenir 
Dysphasie », « Union Nationale des Amis et Familles de Malades Psychiques », « Association 
Départementale d’Aide aux Victimes d’Infractions Pénales des Hauts-de-Seine », 
« Association de Solidarité avec Tous les Immigrés (ASTI) », « Lire et Faire Lire », la « Caisse 
d’Allocations Familiales », « Anorexiques Boulimiques Anonymes (ABA) », Narcotiques 
anonymes, « Autrement CAP », « UDAF » (Point conseil budget), Ecrivains publics, « Un 
enfant, une famille », « Les photographes du 127 bis ». 
 

mailto:contact@tremplin-entreprises.org
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Dans le domaine de la santé, l’Espace Andrée Chedid héberge aussi « L’Olivier », un Centre 
d’Accueil et de Soins pour Adolescents (CASA), géré par l’Etablissement Public de Santé 
Erasme pour une écoute et une évaluation médico-psychologique d’adolescents en situation 
de mal-être. « La Maison des Adolescents des Hauts-de-Seine » et le réseau Périnat 92 y ont 
leurs sièges et « l’Institut du Virtuel Seine Ouest » (IVSO) y mène ses travaux sur les risques 
de l’usage des nouvelles technologies. Le Défenseur des Droits y est aussi présent.  
 
En termes de programmation, l’Espace Andrée Chedid met régulièrement les femmes autrices 
en avant lors de ses rencontres poétiques ; il propose des rencontres, le cas échéant avec ses 
partenaires associatifs, autour de questions intéressant les femmes au premier chef 
(endométriose, maternité, post-partum…), ou axées sur des femmes emblématiques, telles 
que Gisèle Halimi, avocate, femme politique, militante féministe, ou Forough Farrokhzad, 
poète contemporaine iranienne… 
L’établissement est également labellisé Lieu-ressources Parentalité et Maison des 1000 jours 
par la CAF des Hauts-de-Seine. Il offre à ce titre un accueil privilégié aux parents (informations, 
orientations…) et une programmation très jeune public accessible aux enfants dès 6 mois. 
L’Espace Andrée Chedid héberge également l’Espace Parent-Enfant et l’Aparté qui déploient 
des actions autour de la parentalité. 
 

 

B. Accueillir les troubles de la santé ou le handicap 

 
Le CLAVIM s'engage à garantir un accès équitable aux loisirs pour tous les enfants, y compris 
ceux présentant des problèmes de santé, des allergies ou des handicaps.  
 
Les accueils de loisirs  
Pour accueillir ces enfants dans les structures périscolaires et extrascolaires, le CLAVIM 
s'appuie sur le Projet d’Accueil Individualisé (PAI) élaboré par l’école à la demande des 
familles. Ce document indique les aménagements nécessaires à la participation de l’enfant à 
la vie collective et précise le protocole à suivre en cas d’urgence. 
 
Ces projets d'accueil individualisés garantissent la sécurité des enfants souffrant de maladies 
chroniques (asthme, allergies alimentaires, diabète, etc.). Les équipes sont particulièrement 
attentives et engagées dans la mise en place et le suivi des différents protocoles.  
En 2024/2025, 96 enfants dont 65 PAI en maternelle et 31 en élémentaire. 
 
Pour les enfants suivis par des instituts spécialisés et non scolarisés dans les écoles de la 
ville, un protocole spécifique est mis en place pour définir les conditions d’accueil en 
collaboration avec la famille et le médecin. Ces enfants présentant des troubles variés 
(autisme, trisomie 21, déficience visuelle, troubles de l’attention ou du comportement, etc.) 
bénéficient d’un accompagnement adapté. Un suivi personnalisé favorise leur inclusion et aide 
chaque enfant à s’épanouir. Ces actions permettent aussi de sensibiliser les autres enfants au 
handicap, afin qu’ils le comprennent et l’acceptent sans crainte. 
En 2024/2025, 34 enfants en situation de handicap ont été accueillis en maternelle et 12 en 
élémentaire. 
 
Actions pour favoriser l’accueil des enfants aux besoins spécifiques 
• Réunions mensuelles avec le Réseau Loisirs Handicap 92 : relais d’accompagnement, 
d’information et de ressources sur des sujets tels que l’évolution de la réglementation 
concernant l’accueil inclusif et la formation des animateurs. 
• Désignation d’une animatrice référente pour accompagner les enfants et leurs familles, en 
recueillant leurs besoins pour adapter les dispositifs. 
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• Mise en place de mallettes individuelles avec les parents et le responsable de l’accueil de 
loisirs pour les enfants présentant des troubles du spectre autistique. Ces mallettes 
contiennent des objets familiers et suivent l’enfant dans les accueils et pendant les vacances 
scolaires. 
• Participation des accueils de loisirs à la Nuit du Handicap organisée par le CCAS le samedi 
14 juin 2025, avec des activités inclusives : décoration d’oiseaux en bois, fabrication de porte-
monnaie, espace lecture et jeux en bois. 
• Organisation de formations sur les TDH et TSA en partenariat avec le Réseau Loisirs 
Handicap 92 et en présence de Maria Garcia, secrétaire générale, pour les directeurs et 
adjoints des accueils de loisirs : 

- Le lundi 12 mai et mardi 10 juin 2025 de 9h à 11h, sur les TDH, animée par Mme Ahlam 
Marque, présidente d'APEDA DYS  (29 personnes)  
- Le mardi 13 mai et le lundi 2 juin 2025 de 9h à 11h, sur les Troubles du Spectre 
Autistique, animée par Mme Jacinta Madeira, directrice d'Autrement CAP et administratrice 
d’Autiste sans Frontière 92 (29 personnes)  

 
 
La Jeunesse 
 
 
Les Séjours de vacances 
Les séjours organisés ont été conçus dans une perspective inclusive, en veillant à 
l’accessibilité des activités pour les enfants et les jeunes porteurs de handicap.  
 
En 2025, huit enfants et jeunes présentant des besoins spécifiques ont pu participer à des 
séjours de vacances organisés par notre structure. Ces séjours ont nécessité une attention 
particulière et une adaptation de l’environnement afin de garantir leur inclusion et leur bien-
être. L’objectif était de leur permettre de trouver leur place au sein du groupe et de vivre une 
expérience enrichissante, dans un cadre sécurisé et adapté à leurs besoins. 
 
Durant la période estivale, les enfants ont participé à des séjours à dominante équitation, 
notamment à la Ferme du Mas en Haute-Vienne et à Brocéliande en Bretagne, ainsi que des 
séjours orientés voile, tels que « À fond la glisse » en Bretagne. En hiver, un séjour dédié aux 
sports de neige, « Passion Neige », s’est déroulé en Haute-Savoie, offrant aux participants la 
découverte et la pratique du ski dans des conditions adaptées. 
Les jeunes âgés de 12 à 15 ans ont participé à des séjours semi-itinérants. Ces participations 
ont nécessité une préparation approfondie en amont, impliquant le jeune, l’équipe d’animation 
et les parents, afin de garantir la réussite du projet et de répondre aux attentes spécifiques de 
chacun. Cette démarche collaborative a permis de renforcer la confiance des familles et de 
favoriser l’autonomie des jeunes dans un cadre sécurisé. 
 
Ces initiatives témoignent de l’engagement du CLAVIM en faveur de l’inclusion et de l’égalité 
d’accès aux loisirs pour tous. Elles illustrent notre capacité à adapter nos dispositifs pour 
répondre aux besoins particuliers, tout en maintenant la qualité et la diversité des activités 
proposées. 
 
Les instances de participation pour les jeunes Isséens : Conseil Communal de la 
Jeunesse et Conseil Local des Jeunes 
En 2025, l’engagement des jeunes en situation de handicap dans les instances participatives 
s’est confirmé à travers leur présence au Conseil Communal des Jeunes (trois au CCJ) et au 
Conseil Local de la Jeunesse (un au CLJ). La participation des jeunes au Conseil Communal 
des Jeunes (CCJ) et au Conseil Local de la Jeunesse (CLJ) illustre notre volonté de 
promouvoir l’inclusion et la diversité. Ces instances offrent à tous les jeunes la possibilité de 
s’impliquer dans la vie citoyenne locale et de contribuer à des projets solidaires et culturels. 
En prenant part à des actions telles que la Nuit du cinéma, la collecte pour la Banque 
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alimentaire, le Téléthon, le vide-greniers junior ou encore les cérémonies commémoratives, 
ces jeunes renforcent le lien social et favorisent le dialogue intergénérationnel.  
Ces actions démontrent que la participation des jeunes aux instances locales n’est pas 
seulement symbolique : elle constitue un levier concret pour l’inclusion et la cohésion sociale. 
 

 

 

La Culture pour tous 
 

Dans le cadre d’Issy Art, la journée dédiée aux arts urbains et au sport mi-septembre, une 
attention particulière a été donnée au handicap en proposant un atelier de basket en fauteuil, 
sur la place Corentin Celton. 
 
Les Arcades, bâtiment ERP en rez-de-chaussée avec accessibilité PMR, propose des 
installations accessibles (circulation modifiée dans la salle poterie pour un accès aux éviers, 
toilettes PMR). Néanmoins, il reste des actions à mener pour renforcer la sécurité et 
l’accessibilité :   

- un passage piéton devant l’entrée des Arcades : rue très passante et dangereuse 
- une place de stationnement PMR devant l’entrée 
- une porte à ouverture automatique, car actuellement la porte d’entrée est très lourde 

et une personne en fauteuil ne peut pas l’ouvrir seule. 
 
L’accessibilité à l’espace ludique Marcel Aymé est plus aisé pour les personnes à mobilité 
réduite, avec un ascenseur pleinement opérationnel. Pour les usagers souffrant de déficience 
visuelle, des partenariats occasionnels avec la ludothèque AccessiJeux sont mis en place en 
cours d’année.  
Pour les usagers souffrant de déficience cognitive, une gamme de jeux spécifique, Access+, 
est mis à disposition 
Le personnel se forme progressivement pour accueillir des publics diagnostiqués troubles du 
spectre autistique. La formation « Accueil d’un enfant en situation de handicap dans ses 
activités ludiques », dispensée par le CNFPT, est suivie collectivement par les agents en 
novembre 2025. 
 
Dans les médiathèques, structurellement :  
- les collections de livres en gros caractères ou sonores et les collections Facile à lire, 

ainsi que le portage de livres à domicile par des bénévoles 
- les boucles magnétiques dans les médiathèques Centre-Ville et Chartreux 

 
En 2025, en termes d’actions réalisées :  
- accueil de groupes venus de l’ESAT dans le cadre de la Dictée Géante 2025 à la MCV 
- signature d’une convention avec l’EHPAD Sainte-Lucie pour proposer des temps culturels 

à l’EHPAD animés par une bibliothécaire des Chartreux 
- initiation à la LSF d’agents des cantines des écoles par une bibliothécaire formée 
- participation de la Médiathèque Centre-Ville au projet Duo Day : accueil d’un stagiaire 
- ateliers de discussion en français langue étrangère animés par une bibliothécaire de la 

MCV 
 
En 2025, en cours :  
- refonte du site internet des médiathèques avec un objectif de 90% minimum d’accessibilité 

selon les critères du RGAA 
- signature d’une Convention avec l’ASTI pour : 

• proposer des accueils individualisés d’enfants allophones à la Médiathèque des 
Chartreux 

• proposer des accueils individualisés de groupes d’adultes allophones à la MCV 
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Dans le cadre de l’accueil du CinéMo, séances de cinéma itinérantes de la fondation Art 
Explora et Canal+, à visées pédagogiques et inclusives, 60 personnes venant d’ESAT ont été 
accueilllies. 
 

Actions handicap conduites par l’Espace ICARE (saison 2024/2025) 
 

Avec le soutien de la Ville d’Issy-les-Moulineaux, l’espace Icare est devenu un pôle de 
référence pour développer une politique d’accueil et favoriser différentes initiatives locales en 
direction des personnes en situation de handicap. Ainsi, l’espace Icare souhaite rendre 
accessible l’ensemble des ateliers de loisirs culturels et sportifs. En parallèle à cette politique 
d’accessibilité, des activités spécifiques en direction de groupes constitués, institutions et 
associations sont proposées. Au-delà de ces nombreuses actions, nous avons comme objectif 
de sensibiliser le grand public, d’aider chacun à mieux comprendre et accepter la différence. 
L’enjeu est de créer un espace d’échanges et de discussions, un lieu culturel accessible à 
tous.  
 

Les ateliers artistiques et de loisirs de l’UNAPEI 92 et de l’espace ICARE  
 

 

L’espace Icare développe avec les établissements L’UNAPEI 92 d’Issy-les-Moulineaux, un 
partenariat privilégié depuis 18 ans ainsi chaque semaine près de 60 adultes en situation de 
handicap mental participent à des activités à l’espace Icare. 
Les ESAT Yvonne Wendling, Georges Dagneaux et Lawson de l’UNAPEI 92 
Les ESAT (Etablissement et Service d’Aide par le Travail) d’Issy-les-Moulineaux et de Meudon 
ont pour objectif l’accession à une vie sociale et professionnelle des personnes handicapées 
momentanément ou durablement, par des conditions de travail aménagées. Dans le cadre des 
activités de socialisation, l’espace Icare propose chaque semaine à une quarantaine de 
travailleurs handicapés des ESAT les ateliers suivants :  
Atelier Théâtre         lundi de 10h à 12h 
Atelier relaxation/initiation Pilate. Intervenante Anne LEPEUTREC  lundi de 14h30 à 
16h 
Atelier danse. Intervenant Juliette MESCHI     vendredi de 14h00 à 15h30  
Atelier chorale. Intervenante Patricia OUVRY     vendredi de 10h00 à 
11h30  
Atelier d’écriture (nouveau) Intervenante Geneviève de LORGERIL à définir à la rentrée 
2024 
 
Les Centres d’Accueil de Jour (CAJ) d’Issy-les-Moulineaux, de Vanves et de Boulogne de 
l’UNAPEI 92 
Les Centres d’Accueil de Jour sont un lieu d’accueil de jour pour des personnes en situation 
de handicap mental. Les objectifs de CAJ sont de développer des activités pour améliorer les 
connaissances et le maintien des acquis, travailler en réseau (avec les collectivités locales et 
associatives…) pour une meilleure socialisation et intégration des usagers dans la cité. 
L’espace Icare propose chaque semaine à une vingtaine d’adultes et de jeunes des CAJ les 
activités suivantes :  
Atelier Yoga mardi de 10h00 à 11h30  
Atelier danse jeudi de de 10h00 à 11h30 
Les ateliers pluri artistiques dans le cadre du projet « Emoi et moi » (voir page 10)  
 
Le projet « Emoi et moi », la culture s’intéresse plus aux ressemblances qu’aux différences. 
le projet artistique conduit par Les Centres d’Accueil de Jour de l’UNAPEI 92 en partenariat 
avec l’espace Icare et avec le soutien de la ville d’Issy-les-Moulineaux se poursuit après la 
1ère belle étape réalisée en mai 2024. Le CAJ évolue vers une logique et un projet encore 
plus inclusif dans sa façon d’accompagner les personnes accueillies afin de les emmener vers 
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l’épanouissement personnel et le plaisir de se réaliser. Ainsi depuis quelques 2 ans le CAJ de 
l’UNAPEI 92 et l’espace Icare conduisent un projet artistique permettant aux personnes en 
situation de handicap de découvrir et de pratiquer différentes disciplines du spectacle vivant 
(théâtre, musique, danse, slam, etc...). La mise en œuvre s’articule autour d’ateliers « 
d’expression artistique » qui ont démarré depuis 2 ans à l’espace Icare. Ces ateliers culturels 
pluridisciplinaires ont pour objectifs de créer des spectacles dans un cadre professionnel. Une 
première étape du spectacle a été présenté devant une salle pleine à l’espace Icare en mai 
2024 et naturellement le projet se poursuit et s’amplifie au cours de la saison 20é4/2025. Dans 
cet esprit, l’équipe du CAJ a créé la compagnie « Lezar ». Composée de personnes en 
situation de handicap et des professionnels(elles) qui les accompagnent avec l’appui de 
l’espace Icare. Le projet de former une compagnie artistique est né au sein du Centre d’Accueil 
de jour de Vanves pour répondre à la réalité et aux besoins en évolution des personnes en 
situation de handicap. Les barrières tombent et le handicap, visible ou invisible, peut devenir 
support de création. Le regard posé sur le monde par les personnes en situation de handicap 
mental et psychique est une richesse pour tous. Il nous engage à regarder nos modes de vie, 
nos expériences, au-delà des normes, en se demandant comment faire corps et société 
ensemble, tout en étant différent(e)s.  
 
 
Le spectacle « Emoi et moi », une magnifique 1ère étape de travail en mai 2024 :  
Visuel N°2 et visuel 3 avec la légende suivante pour les 2 photos (si possible en grand) : 1ère 
représentation du spectacle « Emoi et moi » à l’espace Icare le 23 mai 2024 
Emoi, l’émotion vive. Qu’est-ce que ça fait de vivre en étant différent(e)s ? Quand on ne peut 
pas communiquer, ou se déplacer, ou penser sans être envahi(e)s voire entravé(e)s dans son 
corps et sa pensée… Nos artistes transforment l’émoi en art, autant que vivre avec un 
handicap est une forme d’art. Et moi… comme une invitation à se penser par rapport aux 
autres et à ce qu’ils vivent de différent. Et moi… comme une invitation à se demander où sont 
les frontières entre « normalité » et « handicap ». Les émotions ne sont-elles pas ce qui nous 
rapprochent tous et toutes ?  
Rendez vous au printemps 2025, pour la 2ème étape de création du spectacle Emoi et moi à 
l’espace Icare…. 
  

Actions avec l’Hôpital Corentin Celton  
Dans le cadre de l’hôpital de jour, l’espace Icare propose un atelier d’expression orale (théâtre) 
toute l’année, le lundi après-midi. Cet atelier conduit à l’espace Icare par un intervenant 
professionnel du Théâtre de l’Equinoxe, permet à un groupe de patients accompagnés par un 
soignant de l’hôpital Corentin Celton une pratique du théâtre dans un contexte bienveillant. 
 

Accompagnement de l’Association JOKER  
L’association Joker permet aux enfants ou adolescents porteurs de handicap et à leurs frères 
et sœurs valides de participer à des activités artistiques et culturelles ensemble avec la 
participation des parents. En partenariat avec l’espace Icare, elle propose des ateliers de 
musique, danse, arts plastiques et clown un dimanche après-midi par mois.  
 

Souffleurs de Sens  
SOUFFLEURS DE SENS (anciennement CRTH) développe le service Souffleurs d’Images. 
Celui-ci propose aux personnes aveugles et malvoyantes d’accéder, à l’événement culturel de 
leur choix avec une médiation humaine et personnalisée. Un souffleur bénévole, lui-même 
étudiant en art ou artiste, décrit et souffle à l’oreille du spectateur aveugle ou malvoyant, les 
éléments qui lui sont invisibles le temps d’un spectacle ou d’une exposition : 
www.souffleurs.org 
 
Et aussi les associations : l’UNAFAM, l’Eclaircie, l’APCH, l’Association des paralysés de 
France, l’association « Juste pour son sourire », le Foyer Michelle Darty d’Issy-les-Moulineaux, 
l'Association de Réadaptation et Défense des Devenus-Sourds... 
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Le Conservatoire Niedermeyer : une offre pédagogique accessible à tous 
 

Le Conservatoire CRD Niedermeyer (classé par l’Etat), lieu d’apprentissage de la musique, de 
la danse et du mime, accueille tout élève désireux de pratiquer une discipline artistique.  
Le parcours artistique des élèves à besoins éducatifs particuliers est organisé au sein des 
classes et est piloté par l’enseignante référente handicap. Il se construit avec l’élève et sa 
famille.  
La clé de la réussite du parcours artistique pour tout élève tient à l’équilibre entre son souhait 
(choix de sa discipline), l’organisation de ses études et le projet artistique défini.  
Renseignements :  crd-issy@seineouest.fr / 01 41 09 99 30 / Référente handicap, Hélène 
Ruggeri  
 

 

4. Les associations actrices dans le champ du handicap 

 

 

Les clubs de sport inclusifs sur la Ville  
 
Une antenne sport Handicap permet d’orienter individuellement les Isséens en situation de 
handicap, grâce à l’appui de nombreuses associations sportives prêtes à accueillir des 
personnes en situation de handicap, ou proposant des sections handisports tel que le club 
d’athlétisme (Avia), le club de tennis de table (EPI), ou encore la section volley-assis d’Issy 
Volley. 
 
La Semop Issy Sport propose à ses salariés éducateurs sportifs (BPJEPS intervenant en 
périscolaire) l’Attestation de Qualification de Sport Adapté (AQSA), dans le cadre de leur 
formation professionnelle. Cette formation complémentaire favorise l’acquisition de 
compétences nécessaires à l’intervention auprès de personnes déficientes intellectuelles ou 
atteintes de troubles psychiques. 
 
 

Athlétisme 

Création d’une section Handisport au sein de l'AVIA club depuis 2008. Les athlètes 
en situation de handicap moteur, auditif et visuel évoluent dans les différents groupes 
selon leur spécialité pour une parfaite intégration (les jours et horaires 
d'entraînements varient en fonction des spécialités). Des séances découverte ou 
essai sont possibles. 
www.aviaclubathelisme.fr 

🛶 Canoë-kayak 

Le club du BAC propose des activités en individuel (kayak ou pirogue monoplace) ou 
en équipage (kayak ou pirogue 2 places) pour des adultes déficients physique, visuel 
ou mental ainsi que des personnes malentendantes. 
Le samedi matin à 10h, le mardi à 19h et le jeudi à 19h. 
www.bac-canoe-kayak.fr 

🥋 Arts martiaux 

Le club RANDORI propose plusieurs disciplines en pratique inclusive 
Aïkido : handicaps sensoriels. 
Ju jitsu brésilien : déficiences sensorielles, motrices légères. 

http://www.aviaclubathelisme.fr/
http://www.bac-canoe-kayak.fr/
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Capoeira et Taekwondo : handicap moteur au niveau des membres supérieurs, 
malvoyant, sourd/muet. 
www.randori-issy.fr 

🏓 Tennis de table 

L'Entente Pongiste Isséenne est affiliée à la Fédération Française Handisport depuis 
2000 et depuis 2014 à la Fédération Française de Sports Adaptés. 
La pratique se fait en inclusion au stade Alain Mimoun. 
Public adultes et enfants : handicap moteur au niveau des membres inférieurs, 
syndrome autistique, maladie d'Alzheimer. 
www.epiclub.com/handisport 

🏐 Volley 

Création d’une section Volley-assis inclusive au sein de l'IMVB depuis 2018. 
Tous les mercredis et vendredis de 20h30 à 22h30 au Gymnase Alain Mimoun. 
www.issy-volley.com 

 

SOLIPOLIS, l’ESAT Yvonne Wendling 
 
L'ESAT Yvonne Wendling est un Établissement et Service d'Aide par le Travail qui 
accompagne plus de 100 personnes en situation de handicap mental et/ou psychique vers 
l'insertion professionnelle. Notre structure propose un environnement de travail adapté 
permettant à chacun de développer ses compétences professionnelles tout en bénéficiant 
d'un soutien médico-social personnalisé. Nous offrons divers services aux entreprises et 
particuliers dans plusieurs domaines : conditionnement, restauration-traiteur et prestations 
en entreprises, entretien des locaux, couture, numérisation. Nous sommes sommes 
notamment gestionnaire du Restaurant Les Papillons d’Issy situé rue Sainte Lucie à Issy-les-
Moulineaux. L'ESAT favorise l'inclusion sociale et l'autonomie des travailleurs à travers un 
projet individualisé, des formations adaptées et un accompagnement vers le milieu ordinaire 
de travail lorsque cela est possible. Notre mission s'inscrit dans une démarche de 
valorisation des compétences et d'épanouissement personnel. 

 

SAAD 
 

Grâce à un partenariat avec le CLAVIM, le Service d’Accompagnement et d’Aide à 
Domicile (SAAD) « Autrement Cap », spécialisé dans les Troubles du Neuro 
Développement (TND), accueille les Isséens à l’Espace Andrée Chédid depuis février 2023. 
Ce projet a été initié par l’association Autistes Sans Frontières et est financé par le 

département (PCH) et la CAF. 

Ce SAAD propose une solution de proximité, accessible tout au long du parcours de vie. Il 

accompagne aux démarches médicales et administratives, favorise la scolarité, les activités 

sociales, le maintien à domicile, l’habitat inclusif et l’emploi, prévient les ruptures de parcours 

et les situations complexes et soutient les aidants. 

 

Foyer de Vie Michelle Darty 92 
 
L’établissement accueille des adultes en situation de handicap mental présentant une 
certaine autonomie, qui ne travaillent plus en ESAT ou ont atteint l’âge de la retraite.  
Il a pour objectifs : 

• l’hébergement et l’accompagnement au quotidien ;  

• la promotion de la qualité de vie, du bien-être et de l’intégration sociale des résidents.  

http://www.randori-issy.fr/
http://www.epiclub.com/handisport
http://www.issy-volley.com/


28 

 

 
Il s’agit d’un établissement d’accueil non médicalisé (EANM) pour personnes handicapées.  
L’établissement dispose de chambres individuelles avec salle d’eau privative.  
De nombreux espaces communs : salle à manger, salons, mezzanine, bar, salle de sport, 
salle balnéo (jacuzzi), jardin d’environ 400 m².  
Des activités de jour et de loisirs (manuelles, artistiques, sportives) sont proposées en 
fonction des besoins des résidents.  
L’établissement, agréé pour accueillir 30 adultes, est situé rue Jean-Jacques Rousseau, 
92130 Issy-les-Moulineaux.  
Il s’adresse à des personnes en situation de handicap mental, orientées par la CDAPH, 
ayant une autonomie suffisante pour vivre en collectivité sans prise en charge constante de 
soins. 
 

Association A Jolis Pas 
 

L'association A Jolis Pas est une association à but non lucratif, reconnue d'intérêt général 
dédiée au handicap des enfants depuis 2021. Elle agit pour la sensibilisation au handicap 
des enfants et dans la promotion de l’inclusion sociale. 
L’association propose : des ateliers de sensibilisation, du sport et des actions/ évènements 
solidaires à fort impact. 
 

Trisomie 21-92 
 
Trisomie 21 Hauts-de-Seine est une association créée en 2006 et basée à Boulogne-
Billancourt. Elle accompagne les personnes porteuses de trisomie 21 ou d’une déficience 
intellectuelle, ainsi que leurs familles, afin de favoriser leur autonomie et leur inclusion dans 
la société. L’association mène des actions de sensibilisation, soutient l’accès aux droits et 
propose des ateliers pratiques, notamment autour de l’autonomie dans les déplacements, de 
la participation sociale et de l’insertion professionnelle. Elle développe également des temps 
d’information pour les familles et les professionnels, et contribue à promouvoir une 
représentation positive et citoyenne des personnes concernées. Par son action de proximité 
dans le département, Trisomie 21 Hauts-de-Seine s’affirme comme un acteur essentiel de 
l’inclusion et du vivre-ensemble. 
 

UNAFAM 
 
L’Unafam est une association nationale reconnue d’utilité publique qui soutient les familles et 
proches de personnes vivant avec des troubles psychiques sévères (schizophrénie, 
bipolarité, dépression grave, etc.). Elle offre écoute, information et accompagnement grâce à 
un réseau de bénévoles formés, et organise des groupes de parole, des permanences et 
des actions de soutien aux aidants. L’Unafam joue également un rôle majeur de plaidoyer 
auprès des pouvoirs publics pour améliorer l’accès aux soins, les dispositifs 
d’accompagnement et les droits des personnes concernées. Ses actions visent à réduire 
l’isolement des familles, favoriser l’inclusion et renforcer la qualité du parcours de soin et de 
vie des personnes touchées par les troubles psychiques. 
 

ARDSS 
 
Association de Réadaptation et Défense des Devenus Sourds (ARDDS) œuvre depuis 
plusieurs décennies pour soutenir les personnes atteintes de surdité acquise ou 
malentendantes et promouvoir leur pleine inclusion. Elle propose notamment des cours de 
lecture labiale, des groupes de parole, des sorties culturelles adaptées et des ressources 
d’information pour les personnes concernées et leurs proches. L’association agit également 
en tant que porte-voix auprès des pouvoirs publics et des professionnels de l’audition pour 
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faire reconnaître les handicaps auditifs et améliorer l’accessibilité des dispositifs de 
communication et des lieux publics. 
 

Forum des associations 
 
Les membres de la Commission Communale Pour l’Accessibilité, et plus spécifiquement les 
associations œuvrant dans le champ du handicap (Trisomie 21 92, Esat Yvonne Wendling, 
Tremplin Handicap, UNAFAM, ARDSS) se sont mobilisés au forum des associations des 5 
et 6 septembre 2025. Les Isséens ont pu être informés des dispositifs locaux municipaux et 
associatifs déployés dans le champ du handicap.  
 

5. Perspectives 2026 
 
En 2026, la Ville, le CCAS, le CLAVIM et leurs nombreux partenaires poursuivront leurs actions 
en faveur de l’inclusion et l’accessibilité universelle, qu’ils s’agissent d’actions individuelles ou 
collectives et ce dans l’ensemble de la vie quotidienne des habitants. 

 

Projet Axes de Vie  
 
Le projet « Axes de Vie » vise à transformer les rues en véritables espaces de vie, en les 
adaptant au maximum à nos modes de vie actuels. La première étape concrète commencera 
début 2026 avec des travaux rue Ernest Renan, entre la rue du 4 Septembre et la rue Georges 
Mari. Ces travaux comprendront l’élargissement des trottoirs, la création d’une piste cyclable 
bidirectionnelle sécurisée, de nouveaux espaces de stationnement, ainsi que des passages 
piétons améliorés, renforçant la sécurité et le confort des usagers. La végétalisation sera 
également renforcée avec près de 100 arbres supplémentaires et des surfaces 
désimperméabilisées pour mieux gérer l’eau pluviale. La voirie sera rééquilibrée pour 
privilégier les modes doux, et des outils numériques permettront une gestion intelligente du 
trafic. Ce projet, réalisé en partenariat avec la Ville, le Département des Hauts-de-Seine et 
GPSO, repose aussi sur une grande concertation citoyenne débutée en 2021, afin de s’assurer 
qu’il réponde aux attentes des habitants. 
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Nuit du Handicap 2026 
 
La prochaine édition 2026 de la Nuit du Handicap 
s’annonce déjà comme un temps fort de la vie 
locale isséenne. Organisée chaque année pour 
célébrer la rencontre, la participation et la visibilité 
des personnes en situation de handicap, cette 
soirée rassemble associations, habitants, 
bénévoles et partenaires autour d’animations 
inclusives et conviviales. L’édition 2026 poursuivra 
cet objectif essentiel : créer un moment ouvert à 
tous, où chacun peut découvrir des talents, 
partager des expériences et renforcer le lien entre 
les publics. Le CCAS prépare d’ores et déjà ce 
rendez-vous afin d’offrir un événement encore plus 
accessible, fédérateur et chaleureux.  
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LEXIQUE 
 

AAH : Allocation Adulte Handicapé 

ACTP : Allocation Compensatrice pour Tierce Personne 

AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé 

CMI : Carte Mobilité Inclusion 

ESMS : Etablissement ou Service Médico-Social 

MDPH : Maison Départementale pour les Personnes Handicapées 

PCH : Prestation de Compensation du Handicap 

RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 

SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adulte Handicapé 

SAVS : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

 


